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I

The Secretary of State for Externat Aifairs to the
Ambassador of Norway to Canada

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS

OTTAwA, June 30,

LLENCY,



(Traduction)

LNGE DE NOTES (le 30 juin 1964) ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIEN ET LE
GOUVERNEMENT NORVÉGIEN PORTANT CONTINUATION DU PROGRAMME
CANADIEN DENTRAÎNEMENT D'ÉQUIPAGES AÉRIENS POUR L'AVIATION
RO0YALE DE NORVÈGE.

Secrétaire d'État aux Afaires extérieures à l'Ambassadeur de Norvège
au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAwA, le 30 juin 1964

;IEUR L'AAMASSADEUR,

epuis qu'a pris fin l'exécution de son programme d'entraînement aérien
l'OTAN, le Gouvernement canadien a continué à donner une formation au
da, dans de certaines limites, à des élèves-aviateurs norvégiens et danois.
ispositions à prendre à cet égard firent l'objet d'échanges de notes entre nos
Gouvernements le 17 avril 1957 et le 6 avril 1960®'. Aux termes de ce

.er échange de notes, le Gouvernement canadien s'engageait à assurer
ae année, pendant une période de quatre ans prenant fin le 30 juin 1964, la
ation de 30 élèves-pilotes et de 3 élèves-navigateurs par année. Aux termes
autre échange de notes, en date du 20 juillet 1962m et également en vigueur
'au 30 juin 1964, le Gouvernement s'engageait à offrir chaque année à
lotes des cours de pilotage opérationnel d'aéronefs de combat. Le Gouverne-
norvégien, pour sa part, convenait d'effectuer un paiement symbolique de

0 par élève-pilote inscrit, de $2,000 par élève-navigateur inscrit et de
00 par pilote d'avion de combat inscrit.
ýe Gouvernement canadien est prêt à continuer d'assurer l'entraînement
n de membres de l'Aviation royale de Norvège pendant une nouvelle
de de cuatre années nrenant fin le 30 iuin 1968. Les conditions annlicables
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wina. these

operatmng expenses ineurrei
than those speeifled above;

in the trainir,

(e) the rate of $4,000) per graduate pilt specifed in~ ub-pargrph
above has been calculated on the basis of an arggegate entry of stud
pÎlots from Norway and Denmark of flot less than 50, and of a num'
of graduates not less than 40 annually. In the event that, at any ti
during the lifg of this Agreement, the aggregate number of gradu
student pilots from. Norway and Denmark should be reduc
significantly below a total of 40 annually, the Canadian Governm
may have to request an appropriate revision i the rate;

(f) rehnbursement of the Canadian Govermn bv the Norian Gorvei

Ambasao! o Norway,
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Sous réserve des dispositions de l'alinéa e) ci-après, ces taux resteront
en vigueur pendant la durée de l'Accord;

d) Le Gouvernement norvégien remboursera au Gouvernement canadien,
suivant les taux en vigueur lors de l'entraînement, la moitié des
dépenses opérationnelles effectuées pour l'entraînement du personnel
dans des domaines non spécifiés ci-dessus;

e) le taux de $44,000 par pilote diplômé, spécifié plus haut à l'alinéa c),
présuppose qu'il y ait au moins 50 inscriptions d'élèves-pilotes de
Norvège et du Danemark et au moins 40 diplômés par année. S'il
arrive, pendant la durée du présent Accord, que le nombre global
d'élèves-pilotes de Norvège et du Danemark qui obtiennent leur
diplôme soit sensiblement inférieur au chiffre annuel de 40, le
Gouvernement canadien devra peut-être demander une révision
appropriée du taux;

f) le remboursement par le Gouvernement norvégien au Gouvernement
canadien des montants mentionnés plus haut aux alinéas c) et d)
s'effectuera au moment et de la façon qui auront été convenus par les
autorités compétentes des deux Gouvernements.

,e Gouvernement canadien s'engage à donner un avis d'un an en ce qui
rne la prorogation éventuelle de l'Accord après le 30 juin 1968 et les
tions de cette prorogation.

;i le Gouvernement norvégien juge acceptable ce qui précède, j'ai l'hon-
de proposer que la présente Note et la réponse dans ce sens que vous
anerez constituent entre nos deux Gouvernements un accord relatif à
aînement au Canada de membres de l'Aviation royale de Norvège, qui
ra en vigueur le ler juillet 1964.

reuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de ma

PAUL MARTIN



The Ambassador of Norway to Canada ta the Secretarij of 1S4 ate
fo xternal Affaira

I have the honour to acknowIedge the recelpt of your Note of Jume 30,
reading as follows:

The Canadian Government is prepared
training available to personnel af the Royý
further four-year period, ending June 30,

prviedo the sanie ternis and conditions
ments, witlh the t<o]lQwing modifications:

(a) bgnig uly, 1964, the CndinG
aalbeta Norwegian student pilts eac



II

L'Ambassadeur de Norvège au Canada au Secrétaire d'État aux
Affaires extérieures

AMBASSADE ROYALE DE NORVÈGE

OrrAwA, le 30 juin 1964.
EUR LE MDNISTRE,

ai l'honneur d'accuser réception de votre Note en date du 30 juin 1964,
Sdans les termes suivants:

«Depuis qu'a pris fin l'exécution de son programme d'entraînement
>rien pour l'OTAN, le Gouvernement canadien a continué à donner une
irmation au Canada, dans de certaines limites, à des élèves-aviateurs
>rvégiens et danois. Les dispositions à prendre à cet égard firent l'objet
échanges de notes entre nos deux Gouvernements le 17 avril 1957 et le
avril 1960. Aux termes d e dernier échange de notes, le Gouvernement
madien s'engageait à assurer chaque année, pendant une période de quatre
as prenant fin le 30 juin 1964, la formation de 30 élèves-pilotes et de
élèves-navigateurs par année. Aux termes d'un autre échange denotes,

,a date du 20 juillet 1962 et également en vigueur jusqu'au 30 juin 1964,
Gouvernement s'engageait à offrir chaque année à 30 pilotes des cours
pilotage opérationnel d'aéronefs de combat. Le Gouvernement norvégien,

Dur sa part, convenait d'effectuer un paiement symbolique de $5,000 par
ève-pilote inscrit, de $2,000 par élève-navigateur inscrit et de $10,000
ar pilote d'avion de combat inscrit.

Le Gouvernement canadien est prêt à continuer d'assurer l'entraîne-
Lent aérien de membres de l'Aviation royale de Norvège pendant une
Duvelle période de quatre années prenant fin le 30 juin 1968. Les conditions
PPlicables à l'entraînement resteront les mêmes que précédemment, compte
'nu des modifications qui suivent:

compter du 1e juillet 1964, le Gouvernement canadien mettra chaque

it sur un enrie ememi
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(d) the Norwegian Governent wii reimburse the Canadian Gov'ernrnat rates Prevailing at the time the training is provided, for half
operating expenses incurred ini the training cf personnel in flelds o
than those specified above;

(e) the rate of $4,000 per graduate pilot specUifie in. sb-pargraph
above has been calculated onhe basi ~aof an aggregate entry of stucpilots froin Norway and Denmark of not less than 50, and of a nunr.of graduates~ no ess thani 40 anuly In~ theevt that, at any tduring the life of this Agreemnent, the aggregate number of gradistu~dent pilots from Norway and Denmark should be retiuced sigrcantly below a total of 40 annually, the Canadki Government r%have to reqtuest an appratf revisiqw in the rte;

(f) reimbursenient of the Canadian Government by the. NorwegianGv
metof the anwts stipl>lated ini su-paragraph (c) and~ (d) ab(shallibe eftd at suhtimnd in41>h manner asmaybe u
agedbetween the apprpit authoritis of th two oenmn.

whte nd under what condi~tions this arent ca eetne 4 b4MY'

If th orç$pojng is accetable to h Governmx~entofNraIpp

Aceept, Excellency, the renewed assraces of myhhest cosi

Ini reply I have the. lonour to confirm that the N~orwegian Ùoverin
agest the above rpsl

Plaeacet Sr h rnwd suace fmvhLh.-fmniAai
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d) Le Gouvernement norvégien remboursera au Gouvernement canadien,
suivant les taux en vigueur lors de l'entraînement, la moitié des
dépenses opérationnelles effectuées pour l'entraînement du personnel
dans des domaines non spécifiés ci-dessus;

e) le taux de $44,000 par pilote diplômé, spécifié plus haut à l'alinéa c),
présuppose qu'il y ait au moins 50 inscriptions d'élèves-pilotes de
Norvège et du Danemark et au moins 40 diplômés par année. S'il
arrive, pendant la durée du présent Accord, que le nombre global
d'élèves-pilotes de Norvège et du Danemark qui obtiennent leur
diplôme soit sensiblement inférieur au chiffre annuel de 40, le Gou-
vernement canadien devra peut-être demander une révision appropriée
du taux;

f) le remboursement par le Gouvernement norvégien au Gouvernement
canadien des montants mentionnés plus haut aux alinéas c) et d)
s'effectuera au moment et de la façon qui auront été convenus par les
autorités compétentes des deux Gouvernements.

Le Gouvernement canadien s'engage à donner un avis d'un an en ce qui
oncerne la prorogation éventuelle de l'Accord après le 30 juin 1968 et les

ýonditions de cette prorogation.

Si le Gouvernement norvégien juge acceptable ce qui précède, j'ai
'honneur de proposer que la présente Note et la réponse dans ce sens que
lous y donnerez constituent entre nos deux Gouvernements un accord
elatif à l'entraînement au Canada de membres de l'Aviation royale de
ýorvège, qui entrera en vigueur le 1.e juillet 1964.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées
e ma très haute considération.»

en réponse à.votre Note, j'ai l'honneur de vous confirmer que le Gouverne-
norvégien agrée les dispositions ci-dessus.
euillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma

BREDO STABELL
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